
2 La ou les autorités compétentes d'une Partie contractante délivrent des
permis conformément au présent Protocole pour les déchets ou autres matièresdestinés à l'immersion ou, comme il est prévu à l'article 8.2, à l'incinération enmer :

, 1 chargés sur son territoire; et

.2 chargés à bord d'un navire ou d'un aéronef immatriculé surson territoire ou battant son pavillon, lorsque ce chargement alieu sur le territoire d'un État qui n'est pas Partie contractante
au présent Protocole.

3 Lors de la délivrance des permis, la ou les autorités compétentes seconforment aux dispositions de l'article 4, ainsi qu'aux critères, mesures etconditions supplémentaires qu'elles peuvent juger pertinents.

4 Chaque Partie contractante communique, directement ou parl'intermédiaire d'un secrétariat établi en vertu d'un accord régional, àl'Organisation et, le cas échéant, aux autres Parties contractantes :

.1 les renseignements visés aux paragraphes 1.2 et 1.3;

.2 les mesures administratives et législatives prises pourappliquer les dispositions du présent Protocole, y compris unrésumé des mesures d'exécution; et

.3 des renseignements sur l'efficacité des mesures visées auparagraphe 4.2 et tous problèmes rencontrés dans leurapplication.

Les renseignements visés aux paragraphes 1.2 et 1.3 doivent être soumismnuellement. Les renseignements visés aux paragraphes 4.2 et 4.3 doivent être.oumis régulièrement.

Les rapports soumis en application des paragraphes 4.2 et 4.3 sontvalués par un organe subsidiaire approprié tel que désigné par la Réunion deslarties contractantes. Cet organe rendra compte de ses conclusions à unetéunion appropriée ou à une Réunion spéciale des Parties contractantes.


